


   Un projet d’investissement
On distingue l’investissement 
du fonctionnement. Un inves-
tissement est amené à durer 
plusieurs années et concerne 
des dépenses d’aménagement, 
de construction, de rénovation. 
Exemple : acheter une voiture est 
un investissement. Faire le plein 
ou la vidange relève du fonction-
nement.

   Un projet d’intérêt collectif
Votre projet doit pouvoir 
s’adresser à tous ceux qui le 
souhaitent. Collectif s’entend 
ici par opposition à individuel. 
Exemple : construire une piscine 
dans votre jardin pour votre 
usage personnel n’est pas d’in-
térêt collectif.

   Un projet qui relève des 
compétences de la Ville
La Ville ne peut investir que sur 
son territoire et dans la limite 
de ses compétences : espaces 
verts, urbanisme, éducation, 
culture, sport, développement 
durable…
Exemple : la création d’un arrêt 
de bus relève des compétences 
de l’agglomération. 

   Un projet qui coûte moins 
de 200 000 
En 2021, l'enveloppe dédiée 
au budget participatif passe 
de 100 000 € à 200 000 €.

Auprès de  
mon arbre 
30 000 €
(Réalisé)

Passages piétons  
lumineux 
30 000 €

(En cours de réalisation)

Jouons  
tous ensemble 

30 000 €
(En cours de réalisation)

Un projet pour le budget participatif doit être :

4 éditions : 13 projets lauréats
Les 3 projets lauréats de l'édition 2019

5-4-3-2-1-0, c'est (re)parti !  
La Ville de Lanester vous appelle sur la rampe  

de lancement pour une nouvelle mission.  
Parés au décollage ?

VO
U S

 P R O P O S E Z
V O U S  C H O I S I S S E Z

LA  V I L L E  R É A L I S E

Le budget participatif est un dispositif de démocratie participative.
Un exercice concret de démocratie directe, ressourçant  

et enthousiasmant aux avantages variés :

   permettre à chacun  
de s’impliquer

   répondre aux besoins  
des usagers et habitants 

   montrer comment fonctionne 
le budget municipal

   rendre la démocratie 
toujours plus participative

Propulsez  
les projets 

dont vous rêvez  
pour votre ville

BUDGET PARTICIPATIF Mode d
,
emploi



ANALYSE

MAI JUIN NOVEMBRE

08  20 novembre
• En ligne sur www.lanester.bzh

• À l’Hôtel de Ville :  
Les samedis 13 et 20 novembre  
de 9h à 17h

03 JUILLET
Forum des projets
9h30 à 12h30 dans les docks de Quai 9 
(format susceptible d’être modifié selon le contexte sanitaire)

Sélection par le public des 10 projets  
Présentation de l'ensemble des projets lors d'une 
réunion ouverte à tous.

30 NOVEMBRE
Annonce des résultats
18h30 dans les docks de Quai 9 
(format susceptible d’être modifié selon le 
contexte sanitaire)

Lors de la réunion publique  
d’information sur le budget 

DÉPÔT technique et financière  
des 10 projets retenus

DÉROULEMENT DU CALENDRIER 2021

Vous avez une question ? 
Contactez-nous sur  

budget-participatif@ville-lanester.fr
ou au

02 97 76 81 15 

VOTE
JUILLET

AOUT^ SEPTEMBRE OCTOBRE

03 mai  20 juin
Remuez vos méninges et déposez votre projet
Retrait et dépôt de votre formulaire-projet sur le site Internet  
de la Ville, à la mairie ou dans les maisons de quartier. 

Parfois, on réfléchit mieux à plusieurs !
Venez participer aux réunions collectives 
organisées dans les maisons de quartier
• Ti Penher : mardi 18 mai, 14h-15h30
• Bellevue : vendredi 21 mai, 9h30-11h
• Kerfréhour : mardi 25 mai, 14h-15h30
• EsKale : jeudi 27 mai, 14h-15h30

Découvrez tous les projets proposés, discutez, commentez,  
aimez, jusqu’au 27 juin sur www.lanester.bzh



En solo ou en équipe, jeune ou moins jeune, 
esprit aventureux, inventif, créatif, toute 
personne peut proposer un projet et com-
menter ceux des autres. Les Lanestériennes 
et les Lanestériens de + de 9 ans pourront 
voter pour choisir leurs projets préférés.

Attention, un seul projet individuel 
par personne !

Qui peut paRticipeR ?

Hôtel de Ville
1, rue Louis Aragon - CS 20779 
56607 Lanester Cedex
02 97 76 81 81

Pour mettre  
en orbite vos idées,  

vous trouverez le formulaire :

À la Mairie
Dans les  

maisons de quartier
Sur le site  

www.lanester.bzh

Retrouvez-nous sur : 
www.facebook.com/
ParticipatifLanester

budget-participatif@ville-lanester.fr 
02 97 76 81 15

Contact :

Consultez  
le règlement  

du budget participatif   
sur www.lanester.bzh  
ou à l'Hôtel de Ville. 


